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Ju sq u 'à  la fin d es  années 60, l 'énerg ie
—  com m e d 'a illeu rs  l 'eau  et l 'a ir  — 
sem ble inépuisab le . Son faible coût 
con tribue  largem ent à la croissance 
économ ique. Les p rem iers avertisse 
m en ts d u  C lub d e  Rom e qui m et en 
év idence la lim itation  des ressources 
naturelles, non  renouvelab les, d é 
c lenchent un  large débat m ais ne 
m odifien t pas les p ratiques.

La crise d e  l 'ap p ro v is io n n em en t p é 
tro lier en  1973 et l'e sca lade  des prix  
qu i en  résu lte  au ra ien t d û  m ettre  un  
term e à l'illu sion  d 'u n e  énerg ie  é te r
nellem ent ab o n d an te  et bon  m arché. 
M ais là encore n o u s avons p u  pa re r le 
coup , en p ay an t le prix  fort e t en  d é 
v e lo p p an t d es  sources a lternatives; 
c 'est le sens de  la conception  globale 
d e  l'én erg ie  élaborée à cette époque: 
explo iter les su b stitu ts  d u  pétro le  et 
d iversifier l'ap p ro v is io n n em en t, u n e  
réflexion dom inée  p a r  le souci d e  ré 
p o n d re  à la d em ande . Pouvait-on  
d 'a illeu rs  a tten d re  d 'a u tre s  conclu 
sions de  la p a rt d 'e x p e rts  rep résen 
tan t les in térê ts  d e  l'économ ie énergé
tique?

M ais à p a rtir  d e  là, tou t se brouille . 
L 'o p tio n  nu c léa ire , o ffic ie llem ent 
p rônée , a p e in e  à se concrétiser face à 
l'o p p o sitio n  des rég ions touchées p a r 
d es  projets et à la p ro fonde  d iv ision  
d e  la popu la tion . La C onfédéra tion , 
désarm ée, et les can tons, g u è re  m o ti
vés, son t peu  actifs su r  le front des 
économ ies d 'énerg ie . Et la consom 
m ation  d e  croître  année  ap rès  année.

S urv ien t a lo rs le nu ag e  d e  T chernobyl 
qu i relativ ise la so lu tion  nucléaire. 
P ou r la p rem ière  fois les au to rités  
renversen t la vapeur; il ne s 'ag it p lu s 
d e  g a ran tir  à tou t p rix  u n e  offre én e r
gé tique  co rresp o n d an t à u n e  d e 
m an d e  «naturellem ent»  croissante, 
m ais d 'ex am in er d an s  quelles cond i
tions il est possib le d 'a b a n d o n n e r  la 
p ro d u c tio n  nucléaire. Et, significati
vem ent, les experts  m an d a tés  p a r le 
Conseil fédéral p o u r  cet exam en  ne

son t p lu s  des rep résen tan ts  d e  l'éco 
nom ie én e rgé tique  m ais d e s  écono
m istes, d es  techniciens d e  l'énergie, 
des po lito logues.

Le ra p p o rt qu i est m a in ten an t en tre  
les m ains d u  g o u v ern em en t, et d o n t 
un  résu m é a  é té publié , n 'in d iq u e  pas 
la m arche  à su iv re  en  m atiè re  énergé 
tique; il p résen te  d es  a lternatives 
d 'ac tio n  avec leu rs  avan tages e t leu rs 
inconvén ien ts . La p ersp ec tiv e  est 
nouvelle: ju sq u 'à  p ré sen t avait p rév a 
lu  le d o g m e d e  l'én erg ie  abondan te , 
seule g a ran te  d e  la p rospérité ; tous 
ceux qu i p récon isa ien t d 'a u tre s  voies 
é ta ien t renvoyés aux  ténèbres d e  l'âge  
d es cavernes. A u jo u rd 'h u i on  nous 
offre u n  choix e t au cu n e  d es  varian tes 
ne co n d u it, sem ble-t-il, au  chaos. 
S im plem ent chacune d 'e lle s  a son 
prix, ses contrain tes.

Reste à savo ir l 'u sag e  q u e  p arlem en t 
et c itoyens feron t d e  cette  liberté. Déjà 
il sem ble q u e  la m arge  d e  m an œ u v re  
m ise à jour p a r  les experts  fasse peur. 
A van t m êm e la pub lica tion  d u  ra p 
port, les m ilieux d e  l'électricité  ont 
m is en  d o u te  le sérieux  d u  travail des 
experts; u n e  a ttitu d e  q u i d isqualifie  
les électriciens p o u r  le d éb a t à venir. 
M ais q u e  d ire  d e s  p a rtis  po litiques et 
d es  o rg an isa tio n s économ iques qui, 
le lendem ain  m êm e d e  la pub lica tion  
d u  ré su m é d es scénarios énergéti
ques, p ren n en t position , ca tégorique 
m ent? V ous ê tes à côté d e  la p laque, 
M esdam es et M essieurs, vos é tats 
d 'â m e  ne  n o u s  in té ressen t pas. Ras-le- 
bol d e  la g u e rre  de  relig ion, déposez  
vos actes d e  foi au  vestiaire. N ous 
avons m a in ten an t en  m ains to u s  les 
é lém ents d 'in fo rm atio n  p o u r  o p érer 
d es  choix en  connaissance  d e  cause. 
A lors g a rd ez  vos slogans p o u r  d 'a u 
tres occasions, p longez-vous d a n s  ce 
dossier e t é tayez  vos positions avec 
d es  a rg u m en ts  de  raison. L 'enjeu  tou t 
com m e le fonc tionnem ent d e  la d é 
m ocratie  exigent cet effort.

JD



DOSSIER DE L'EDITO

L'avenir du futur

(jd) A la suite de la catastrophe de 
Tchernobyl et du débat parlementaire 
qui l'a suivie, le Département fédéral 
des transports, des communications et 
de l'énergie (DFTCE) désigne un 
groupe d ’experts pour étudier les pré
alables, les possibilités et les consé
quences d ’un abandon du nucléaire et 
d ’un arrêt du développement de cette 
source d ’énergie, en comparaison avec 
la continuation de la politique actuelle. 
Les experts doivent soumettre à l ’appro
bation du DFTCE les principales don
nées de base qui sous-tendent les scéna
rios envisagés.

Le groupe d ’experts a fait procéder à 
près de 70 études par des bureaux pri
vés, des instituts universitaires et des 
administrations. Sur la base de ces don
nées, il a élaboré un certain nombre 
d ’évolutions possibles de la politique

Les experts
Bruno Böhlen, directeur de l’Office 
fédéral de la protection de l’environne
ment.
Conrad U. Brunner, architecte, spécia
liste des problèmes de l’énergie.
Jirl Elias, chef de section à l’Office fé
déral des questions conjoncturelles. 
Bruno Fritsch, professeur d’économie 
au Polytechnicum de Zurich.
Bernard Glovannlni, professeur de 
physique à l’université de Genève, spé
cialiste des problèmes de l’énergie. 
Hans G. Graf, prof. à l’universitédeSt- 
Gall, spécialiste de la prospective. 
Frank Klôtzli,professeur de géobotani
que au Polytechnicum de Zurich, spécia
liste de l'environnement.
Wolf Linder, professeur de science po
litique à l’université de Berne, spécia
liste des politiques publiques. 
Christian Lutz, directeur de l'institut 
Duttweiler, spécialiste de la prospective. 
Hans Luzlus Schmid, vice-directeur à 
l'Office fédéral de l'énergie, président 
du groupe.
Peter Suter, professeur au Polytechni
cum de Zurich, spécialiste des techni
ques énergétiques.

énergétique suisse. Ces scénarios, plus 
d ’une douzaine, sont des plans d’action: 
ils ne décrivent pas seulement les pers
pectives de l ’offre et de la demande 
d ’énergie, l ’évolution des conditions 
socio-économiques; ils indiquent les 
mesures à prendre pour chacun d ’eux 
ainsi que leurs effets prévisibles sur la 
sécurité de l’approvisionnement, sur 
l ’économie, l’environnement, le sys
tème politique et social.

Comment 
construit-on un scénario?

Il s’agit tout d ’abord d ’énoncer un cer
tain nombre de conditions générales 
valables pour tous les scénarios:
—  respect des niveaux d ’émissions pol
luantes et des niveaux d ’immission 
fixés par le droit fédéral;
—  renonciation à épuiser le potentiel de 
production hydraulique techniquement 
utilisable;
—  l’abandon de l ’énergie nucléaire ou 
l ’arrêt de son développement ne doit pas 
conduire à un accroissement des impor
tations d ’électricité ni à la construction 
de centrales au mazout, au charbon ou 
au gaz. La consommation totale d ’éner
gie fossile ne doit pas dépasser le niveau 
qui serait atteint en cas de développe
ment de l’énergie nucléaire;
—  la sécurité d ’approvisionnement en 
électricité est fixée à 95% (importations 
nettes une fois en vingt hivers).
On étudie ensuite quatre modèles d 'évo
lution des conditions socio-économi
ques (différents rythmes de croissance 
économique et types d ’évolution so
ciale).

Puis on évalue la demande d'énergie en 
tenant compte des mesures envisagea
bles pour en assurer une utilisation ra
tionnelle (six variantes qui vont du statu 
quo à une action décidée —  prescrip
tions, taxes, subventions).
L'offre d'électricité est définie par le 
mandat:
—  la politique de référence consiste à 
couvrir la demande croissante d ’électri
cité par la construction de nouvelles

centrales nucléaires essentiellement;
—  le moratoire interdit toute extension 
du nucléaire jusqu’en 2025 mais auto
rise le remplacement des centrales exis
tantes;
—  l'abandon du nucléaire à différentes 
échéances (1990, 2000, 2010,2025). 
Les deux dernières situations exigent de 
combler les lacunes éventuelles de l’ap
provisionnement électrique par des 
mesures d ’économie, des énergies re
nouvelables et le couplage chaleur- 
force.

Les scénarios de politiques énergéti
ques découlent des combinaisons plau
sibles entre les modèles d ’évolution 
socio-économiques, les types de de
mandes et d ’économies possibles et les 
situations d ’offre d ’électricité.
Dans le résumé de leur rapport (le rap
port complet sera disponible en avril 
seulement) les experts se limitent à pré
senter trois scénarios:
—  le scénario de référence', croissance 
soutenue, renforcement de la politique 
énergétique de la Confédération et des 
cantons, article constitutionnel et loi 
non-exhaustive (1995), développement 
du nucléaire;
—  le moratoire', croissance soutenue, 
renforcement de la politique d ’écono
mie d ’énergie (loi sur l ’électricité et loi 
exhaustive sur l ’énergie), tarifs de 
l’électricité basés sur les coûts margi
naux;
—  l ’abandon: croissance soutenue, 
prescriptions plus strictes en matière 
d ’économies, subventions, abandon du 
nucléaire en 2025.

La conclusion la plus intéressante de ce 
travail, c ’est bien entendu la révélation 
du potentiel important d ’économies 
d ’énergie. En clair, jusqu’à présent, 
nous n’avons guère prêté attention à 
l ’efficacité de nos usages énergétiques, 
préférant développer la production. Au
jourd’hui nous disposons de données, 
qui permettent d ’envisager d ’autres 
évolutions. Mais il ne faut pas se leurrer 
et les experts nous mettent en garde: le 
moratoire comme l’abandon ne seront 
pas des promenades de santé. Se libérer 
de la fatalité nucléaire implique des 
coûts financiers, des règles de conduite 
nouvelles, une volonté politique dura
ble. Avantages et inconvénients à sou
peser, choix à débattre démocratique
ment. ■



GENEVE

Démarche cosmétique

(Jpb) Le Conseil d ’Etat genevois a annon
cé le mois dernier une série de mesures 
destinées à limiter le nombre de tra
vailleurs saisonniers, titulaires de permis 
B (annuel) et frontaliers. Deux sortes de 
raisons sont données pour cela: l ’adapta
tion à la nouvelle teneur de l’ordonnance 
fédérale limitant le nombre des étrangers, 
qui tend à favoriser la main-d’œuvre indi
gène, et la volonté de prévenir tout déra
page à l’approche de la votation sur la 
sixième initiative xénophobe.
A Genève, la demande d ’une entreprise 
désireuse d ’engager un saisonnier ou un 
frontalier, ou l’octroi d ’un permis B sont 
examinés par des commissions formées 
de représentants de l’administration et 
des partenaires sociaux. C ’est ce système 
qui se trouve amplifié par les nouvelles 
pratiques: chaque année, l ’entreprise ne 
retrouvera plus automatiquement que le 
80% du nombre de saisonniers de l’année 
précédente, le 20% restant devra être jus
tifié devant la commission au même titre 
qu’une augmentation d ’effectif; la com
mission se prononcera non seulement sur 
le premier emploi d ’un permis B, mais 
aussi sur ses changements de profession;

Indécence
Créd) 24 heures du 10 février relate la 
difficulté pour les entrepreneurs de profi
ter de l’hiver clément en maintenant les 
chantiers en activité. Le problème, nous 
apprend le quotidien lausannois, c ’est 
qu’en janvier et février, la main d'œuvre 
saisonnière coule des vacances enso
leillées dans le Sud. Un problème qu'il 
n'est pas facile  de contourner.
Cette manière de s ’exprimer est parfaite
ment indécente quand il s ’agit d ’un des 
sujets de honte de la Suisse: le statut de 
saisonnier. L ’auteur de ces lignes n ’a 
qu’une excuse: celle de faire de l’ironie. 
Et encore! Il y a des sujets sur lesquels on 
ne plaisante pas, sans compter que les 
employeurs suisses ont fâcheusement 
tendance, à l’occasion de cet hiver clé
ment, à vouloir le beurre, l’argent du 
beurre... et le sourire du saisonnier. ■

un nouveau permis de frontalier devra 
être requis après trois mois d’interruption 
au lieu de six précédemment.
En fin de compte, une certaine insécurisa
tion des travailleurs étrangers, plus de 
paperasse, mais pas forcément moins de 
compréhension pour les «besoins légiti
mes» des entreprises: le Conseil d ’Etat 
insiste sur son effacement derrière les 
partenaires sociaux, «aux prises avec les 
réalités pratiques», auxquels toute liberté 
est laissée de statuer favorablement.
On reconnaît bien la patte du patron du 
Département de l’économie publique, le 
démocrate-chrétien Jean-Philippe Maî
tre: prendre une pose avantageuse, mais 
ne rien entreprendre de concret (ce 
qu 'Entreprise romande du 22 janvier, 
qualifie de démarche «politique» pour ne 
pas dire «cosmétique»). Pas de réduction 
volontariste du contingent de saisonniers, 
dont il faut rappeler le statut indigne et 
l ’obligation qu’il entraîne de recourir à la 
main-d’œuvre clandestine puisqu’il n ’y a 
pas véritablement à Genève de fluctua
tion saisonnière; pas de politique en vue 
du relèvement des bas salaires; des mesu
res administratives en lieu et place de po
litique économique pour maîtriser l’em
ploi frontalier où un appel d ’air est créé 
par la fuite des saisonniers, devenus per
mis B, vers un secteur tertiaire toujours 
plus boulimique. ■

Revendication 
de paternité

Chers amis.
Dans votre n° 893, je  trouve sous la 
plume de J.-L. Seylaz ces m ots:.. .et la 
dernière formule lancée à Dorigny 
«Arbenz macht frei» est admirable
ment centrée.
Comme c'est moi qui ai lancé la for
mule (elle n'a fait que rebondir à Dori
gny!) je  la revendique; d'autant qu'elle 
m'a valu le couroux de l'intéressé.
J'en profite aussi pour revendiquer la 
paternité de airbenz, bon gag qu'on se 
raconte dans les bistrots.

Pierre Reymond

(yj) La situation semblait favorable 
pour la socialiste bâloise Béatrice 
Aider, née Sarrasin-Helbing (des 
noms qui comptent à Bâle). Au pre
mier tour, elle avait un modeste re
tard sur le seul des conseillers 
d ’Etat sortants non réélu. L ’arith
métique parlait pour elle et les urnes 
l’auraient favorisée si le soutien 
promis par les Verts, les Indépen
dants et les organisations progres
sistes s’était concrétisé sous forme 
de voix ou si les bourgeois 
n ’avaient pas mis la sourdine sur les 
réticences qu’ils avaient laissé fil
trer à l ’égard de H. Striedel avant le 
premier tour.

ELECTIONS BALOISES

Chronique 
d ’un non- 

événement

De part et d ’autre la mobilisation 
fut intense pour le second tour, sauf 
dans la Basler Zeitung qui a laissé 
ses lecteurs s ’exprimer pour et con
tre à longueur de colonnes, mais a 
elle-m êm e continué d ’ignorer 
l’événement dans sa partie rédac
tionnelle, mise à part une grande 
interview contradictoire.
Dans ces conditions, la «bataille de 
boue» de la dernière semaine a suffi 
a distiller les soupçons du «pas de 
fumée sans feu». Le juge dira s ’il y 
a la moindre vérité dans ces ragots, 
soufflés aux bourgeois par Fabbri, 
leader des dissidents socialistes de 
la DSP, qui se voit très bien succé
der dans quatre ans à son patron 
Schnyder, chef de la police bâloise. 
Ce que sachant, la droite n ’a pas 
craint d ’évoquer le spectre d ’une 
nouvelle «Bâle rouge» en cas 
d ’élection de Béatrice A ider le 
Conseil d ’Etat aurait compté trois 
socialistes —  pas un de plus —  sur 
sept. Mais l ’arithmétique (électo
rale) n ’est pas une science fiable. ■



EN RETOUR

Le temps politique (2)

(réd) La Suisse est menacée par un dur
cissement de ses strates sociales, symp
tôme de sénescence. C ’était le diagnos
tic de l ’Entrée II du Temps politique. 
Au-delà des données démographiques, 
archi-connues, sur l ’insuffisant «taux de 
reproduction» de Findigénat helvétique, 
la polisclérose suisse s ’observe à des 
signes plus inquiétants: —  accentuation 
des disparités sociales, du PDG à 
ÎOO'OOO francs par mois jusqu’au plus 
mal payé des «petits boulots» (un lec
teur PLH souhaite que nous reprenions 
l’étude chiffrée de l ’éventail des salai
res); —  hiérarchie des permis pour tra
vailleurs étrangers, recréant, au XXe 
siècle de l’ouverture des frontières, des 
statuts d ’Ancien Régime ou de Cité an
tique. A cette division sociale interne 
s ’ajoute notre place dans la division in
ternationale, externe. Les investisse
ments suisses à l’étranger sont les plus 
élevés du monde. Cette gigantesque for
tune «travaille» pour nous à l'étranger. 
On lui doit une bonne part de la prospé
rité suisse actuelle et notre classement 
tout en haut de l’affiche du tableau com
paratif des revenus nationaux.

La réception 
par les lecteurs de DP

Autant les rapports «homme-nature» 
sont ressentis comme source d ’une nou
velle morale de comportement, autant 
notre statut de privilégié mondial n ’ins
pire guère nos lecteurs. Exercice diffi
cile que de retourner sur soi un regard 
extérieur.
Comme consommateur que l’on met en 
batterie (D.R.), le Suisse réagit. Mais 
pourquoi est-il sur le marché mondial 
un si bon client? Cette question ne le 
provoque pas.
Les rapports de travail hommes-fem
mes, la flexibilité, qui se rattachaient à 
ce chapitre ravivent la discussion, perti
nemment:

Si le temps partiel reste l'exclusivité 
des fem m es, il entretiendra la fém inisa
tion de certaines professions, par contre 
s ’il se généralisait parmi les tra

vailleurs, il favoriserait peut-être l’éga
lité des chances entre hommes et fe m 
mes pour accéder aux métiers à haute 
qualification. (A. K-M.)

Mais on reste dans la gestion du ménage 
suisse. Certes, des miroirs, que nous ne 
pouvons pas masquer, nous renvoient 
notre image, l ’Europe et le Tiers monde. 
Pour l’Europe:

Attention, c ’est une tâche urgente, 
car cinq ans c'est vite passé pour un 
pays jamais pressé de prendre des déci
sions. (C.-F. P.)

Ce sera une souhaitable «secousse 
publique». (P.C.)

Ce sujet, bien sûr, ne quittera pas l ’ac
tualité que nous commentons. Et le re
gard européen, ce sera d ’abord, pour 
nous, détruire cette illusion suisse que 
l ’on peut entrer ou s’associer ou colla
borer sans avoir à payer une «taxe de 
raccordement».

Décapant, quand 
guette ta réflexion trop 
abstraite, l'intervention 

du lecteur.
Sur la notion de réversi
bilité, cette définition 

ironique en marge. «Je 
te prête une allumette. 
Tu me la rendras quand 
tu n'en auras plus be

soin.»

Pour le tiers monde —  Nos proposi
tions concrètes (participation active de 
la BNS au désendettement; service de 
coopérants) sont approuvées par plu
sieurs lecteurs et nous les développe
rons plus longuement. Mais à retenir 
cette question:

D ’où vient la différence de sensibili
té et de prise de conscience entre la 
Suisse et certains pays Scandinaves? 
Est-ce une différence culturelle ou un 
problème d’information? (A. K-M.)

En conclusion: nous savons nous voir, 
d ’un regard critique et aigu, comme 
consommateur de biens et services, 
gâté-gavé-gaspilleur. Et nous voulons 
aussi que le nid reste propre. Mais pour
quoi le nid suisse est-il si douillet? Cette 
question-là est généralement occultée.

La société médiatisée.

Les médias ne méritent plus leur nom 
d ’intermédiaires entre l ’événement et 
nous. Ils font l ’événement. Ce dont ils 
ne parlent pas, n ’existe pas. Ils sont 
maîtres du huis clos ou du pilori.
Ce que nous avons analysé, c ’est moins 
le contenu de ce qu’ils communiquent, 
que le rythme même, le halètement, la 
recherche de l’instantané, le scoop. Ils 
créent l ’illusion du temps réel alors 
qu’ils ont leur vitesse narrative propre, 
qui n ’est pas celle du politique. 
Plusieurs lecteurs souhaiteraient de 
manière plus traditionnelle une analyse 
de contenu (le catastrophisme, le culte 
de la star, la glorification de l’exploit 
(P.C.) ou des critiques de programma
tion, débouchant même sur des ascèses 
de renoncement à la TV (A.C.).
Mais, nous le soulignions, la décentrali
sation des pouvoirs freine, en Suisse, la 
théâtralisation médiatique. D ’où l’autre 
question. Comment préserver le plura
lisme des médias, et notamment celui de 
la presse écrite. Nos esquisses de propo
sitions concrètes suscitent des réactions 
contrastées, en-dehors de tout parti-pris 
idéologique.

L ’uniform ité sous le pluralisme —
Que certaines radios privées aient une 
portée régionale? Oui! pour améliorer 
la qualité. Idem pour les journaux: le 
fédéralisme tant vanté se maintient par 
la pauvreté, cause de médiocrité et 
d’uniformité, en fait.

Liberté du commerce —  Il faut 
savoir y  déroger dans l’intérêt général, 
notamment pour empêcher que l’évolu
tion des technologies d ’impression 
n’aboutisse, pour le propriétaire des 
moyens de production les plus perfor
mants, à une situation dominante. 
(F.B.)



En sens contraire:
E t les groupes étrangers? —  Si l'on 

refuse les concentrations multimédias, 
nous serons colonisés par les grands 
éditeurs internationaux.

Le débat, bien sûr, reste ouvert. Nous le 
prolongerons.

La lisibilité politique

Terrain plus familier. Les constitution- 
nalistes ont encore de beaux jours. Plu
sieurs projets nous ont été adressés pour 
réformer le Conseil des Etats (notam
ment C.-E. H.). Ils ont en général pour 
point commun le souci de faire du Con
seil des Etats une véritable Chambre des 
Cantons, soit par le mode de désignation 
des parlementaires qui y siègent, soit 
par les compétences spécifiques de la 
deuxième chambre.
Même réception sur le problème du 
«Parlement du milieu». L ’hypocrisie du 
système actuel est critiquée par plu
sieurs lecteurs.
La difficile lisibilité de la politique par
lementaire suisse est fortement ressen
tie.
Sur ce chapitre, la position d ’un sage:

J ’aimerais pour ma pari prendre la 
balle au bond s ’agissant de l'illisibilité 
des enjeux politiques et du rôle des 
médias. Les deux choses vont en effet de 
pair. La complexité technique des dos
siers accroît le sentiment des citoyens 
que ce n'est en tout cas pas par l'action 
collective, politique, que leurs problè
mes trouveront une solution, sentiment 
que la lenteur, la «viscosité» du proces
sus helvétique a déjà trop tendance à 
générer.
Dès lors, il est inévitable que le débat 
politique soit de plus en plus présenté 
sous l’aspect du spectaculaire, du spec
tacle. La gauche, les intellectuels, les 
puristes que nous sommes ont tendance 
à condamner cette évolution, à rejeter 
cette personnalisation, ce jeu avec l’as
pect extérieur des choses, le subjectif, le 
«look», avec ce qui touche et qui amuse. 
Mais la question, me semble-t-il, n ’est 
plus d ’empêcher cette simplification en 
elle-même, de se limiter à la regretter 
ou à se retirer sous la tente de ceux qui 
pensent, mais à éviter qu’elle n ’entraîne 
la victoire de la form e sur le fond, de 
l’apparence, de la frim e. Il nous faut 
relever le défi de restituer à travers le

labyrinthe des débats d ’experts les 
choix politiques essentiels, et de mettre 
ces derniers en phase directe avec la vie 
quotidienne et les aspirations socio-po- 
litiques de nos concitoyens.
Autrement dit, fa ire en sorte que la cla
rification, la simplification nécessaires 
soient pédagogie et non démagogie. Et 
s’il est infiniment plus difficile d'être 
pédagogue que démagogue, cela n’est 
pas impossible et devrait être l’aspira
tion de tout communicateur qui se res
pecte. D ’ailleurs l’opinion ne s'y  
trompe pas: ceux q uelle  considère 
comme les meilleurs politiciens sont 
aussi, parmi d’autres qualités moins 
visibles de l’extérieur, les meilleurs 
pédagogues. Citer des noms est tou
jours délicat, mais pour prendre un de 
ceux qui quittent la scène politique, je  
mettrai Jean-François Aubert. (R.L.)

Conclusion d ’étape

Notre démarche et les remarques finales 
de nos lecteurs coïncident. L ’accord fut 
involontaire, là où on ne l’attendait pas; 
cette découverte est la leçon de l ’exer
cice, pour nous précieuse.
En choisissant quatre Entrées — d ’au
tres auraient été possibles, nous l’avons 
dit; nous ne voulions pas élaborer un 
programme gouvernemental, mais faire 
un choix méthodologique —  nous espé
rions déboucher sur «quelque chose», 
un point de convergence, ayant la vertu 
de donner un sens à des actions politi
ques plus ponctuelles. Or autre chose, 
en cours de route, s ’est imposé à nous: 
notre société ne perçoit plus ou mal le 
temps politique, celui nécessaire pour 
qu’un projet national soit vécu commu- 
nautairement. De la même manière, 
l ’agitation boursière n’a rien à voir avec 
le temps de l'entreprise.
Cette conclusion a pu paraître formelle, 
à tort: la perception de la durée sociale, 
de la continuité, du patrimoine commu
nautaire est constitutive du politique. 
Cette perception se perd aujourd’hui, 
parce que le discours politique est sup
planté par d ’autres discours, le scientifi
que, le médiatique, qui sont prédomi
nants, qui ont non seulement leur lan
gage spécifique, mais leur durée propre. 
A ce stade, inévitablement surgit la 
question: Peut-on se ré-installer dans 
une durée «créatrice». (S.R.)
Nos lecteurs, eux, ne souhaitent pas dis

serter sur le temps politique, mais vivre, 
dans la durée d’un projet concret, le 
temps politique.

Au point de visée de vos réflexions, 
un vide: l’absence d ’un projet commun 
pour la Suisse actuelle, dont le fiasco de 
CH 91 fournit le signe évident. C’est 
seulement cette «nouvelle frontière» qui 
permettrait de répondre aux questions 
posées. (A.C.)

J ’aimerais qu’un parti me donne la 
perspective de pouvoir être fier d’être 
Suisse. (P.H.)

Nous ne conclurons pas avec une propo
sition, choisie entre toutes. Le débat se 
poursuivra. Il faut aussi l ’inscrire dans 
la durée.
Mais nous indiquons un choix préala
ble. Priorité devrait être donnée au dé
passement des strates sociales :. statut 
des saisonniers, des frontaliers, inégali
té hommes-femmes, étirement des dif
férences sociales, utilisation à notre pro
fit, sans contrepartie suffisante, de la 
division internationale du travail. C ’est 
pour nous, à la fois, une condition de 
survie et la pratique, dans la durée du 
temps politique, de la solidarité commu
nautaire. ■
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LE CARNET DE JEANLOUIS CORNUZ

Jonas et les jansénistes

Carl-A. Keller: Communication avec 
V ultime (Labor et Fides). Carl-A. Keller 
est connu non seulement des théolo
giens universitaires (il enseignait jusque 
tout récemment à la Faculté de théolo
gie de l’Université de Lausanne), mais 
encore du très large public, qui suit ses 
cours à l ’Université populaire —  parmi 
ceux qui ont le plus grand succès à côté 
des causeries de Jacques-Edouard Ber
ger (histoire de l’art) et de Pierre Fes- 
chotte (anthroposophie). Indépendam
ment du talent des conférenciers, il est 
intéressant de voir quels sujets attirent 
le plus grand nombre d ’auditeurs.
Tout ceci pour dire que son livre, qui 
réunit des études parues souvent dans 
des revues très spécialisées, n ’a rien 
d ’universitairement pédant et rébarba
tif, mais s’adresse à l'honnête homme 
d  aujourd’ hui, celui qui souvent ne sait 
pas trop bien à quel saint se vouer et 
quelquefois trouve que ceux qui se pro 
posent à lui ne sont pas très nombreux...

Quatre parties dans ce livre: Ancien Tes
tament (deux études); Religions (sept 
études et par exemple «Violence et 
dharma, chez Asoka et dans la Bhaga- 
vadgita»); Mystique (huit études, dont 
l ’une consacrée à quelques remarques 
sur la composition des hymnes shivaïtes 
tamouls); Théologie enfin (quatre étu
des): à partir du christianisme, une ou
verture admirable sur les religions 
orientales.
Je me contenterai de dire deux mots du 
premier texte: Jonas. Le portrait d  un 
prophète. Jonas avait beaucoup fasciné 
les Jansénistes, qui voyaient en lui l ’il
lustration de leur thèse, selon laquelle 
non seulement l ’homme ne saurait faire 
son salut sans la grâce divine, qui n ’est 
accordée qu’à quelques-uns, mais en
core ne saurait contrecarrer cette grâce, 
quand elle lui est accordée —  se trou
vant alors dans l'heureuse nécessité de 
ne pas pécher. En effet, nous voyons 
Dieu s’adressant à Jonas et lui comman

dant d ’aller à Ninive et de crier contre 
elle que (sa) méchanceté est montée de
vant. Et nous voyons Jonas s’enfuir au 
plus vite et s’embarquer pour se rendre 
loin de la Face de Yahvé. La suite, on la 
connaît: Dieu suscite une tempête; Jo
nas est précipité à la mer, avalé par un 
poisson, dans le ventre duquel il passe 
trois jours; dont il ressort contrit et re
nonçant désormais à se soustraire à 
l’élection divine (la grâce) qui s’avère, 
si j ’ose dire, irrémédiable. Analysant le 
livre, Carl-A. Keller écrit: Solitude dans 
le monde, mais communion intime avec 
Dieu, communion illuminée par la bien
veillance du Maître tout-puissant, com
munion qui fa it avancer l’homme dans 
la connaissance de la vérité: voilà la 
condition du prophète. En passant, 
Carl-A. Keller mentionne l ’essai d ’un 
certain Blank, peut-être l’étude la plus 
lumineuse sur Jonas 4, lequel établit 
une relation entre la souffrance des 
hommes —  Jonas, Jérémie, d'autres 
encore —  et l'agonie de Dieu obligé 
(c’est moi qui souligne) de détruire ce 
qu’il a créé. Voilà qui ne va pas sans 
inquiéter: car enfin, n ’est-ce pas dire 
que Dieu n ’est pas libre —  pas plus que 
l’homme vu par les jansénistes? ■

CONSTRUCTION DE L'EUROPE

Une occasion pour 
la Suisse

(pi) Une association internationale, 
T rans-E urope-T G V , s ’est créée sous 
l’im pulsion de Jean -P ierre  Chevène
m ent, député socialiste, m aire de Bel
fo rt e t ancien m inistre. Son bu t est 
d ’am éliorer les liaisons à g rande vi
tesse en tre  P a r is , Belfort et le n ord  de 
no tre  pays.

Actuellement, il faut 6 heures pour se 
rendre de Zurich à Paris, trajet qu’il se
rait possible de ramener à 4 heures 30 
environ. Or le TGV, sous l’impulsion 
notamment du tunnel sous la Manche, 
tend maintenant plutôt à se développer 
sur le front ouest. Le projet de M. Che
vènement n ’a donc de chance de s ’im
poser qu’en misant sur le réservoir de

population des villes suisses alémani
ques. Il peut également rallier à lui les 
défenseurs de la ligne du Simplon, qui 
profiterait des aménagements dans la 
région de Dijon (le temps de parcours 
Paris-Lausanne en serait diminué). 
C ’est d ’ailleurs à Lausanne, sur invita
tion de la Commission de la ligne du 
Simplon, que l’ancien ministre français 
est venu présenter son projet.
Côté français, l ’idée a été reçue plutôt 
froidement. Il est vrai que notre voisin 
ne peut pas se permettre d ’ouvrir par
tout des chantiers pour satisfaire chaque 
ville qui veut son TGV. Mais il n ’empê
che qu’une impulsion suisse pourrait 
s ’avérer positive: c ’est maintenant aux 
autorités fédérales et cantonales d ’étu

dier le projet et de donner leur avis. 
Nous tenons là une occasion de collabo
rer à la construction de l’Europe des 
transports. Car maintenant que Rail 
2000 a été accepté, il faut songer à son 
intégration au niveau européen. Et la 
grande vitesse se développe chez nos 
voisins, du Pendolino italien à l’Interci- 
ty expérimental allemand, sans que 
nous puissions y participer: il a déjà été 
dit fort justement que notre pays n’y 
était pas adapté. Cela ne signifie pour
tant pas que nous ne devions pas colla
borer à l ’élaboration d’un réseau euro
péen. Et si nous ne pouvons le faire en 
offrant des couloirs pour des trajets à 
300 km/h, nous pourrions participer au 
financement des projets qui se concréti
sent autour de chez nous et dont nous 
profiterons largement Des promesses 
financières de la Suisse augmenteraient 
certainement les chances du TGV-est, si 
cher au maire de Belfort.
Financer des chantiers étrangers? La 
pratique n ’est pas nouvelle et nous en 
avons profité —  les premiers itinéraires



L'INVITE DE DP

Rentes AVS:

O n sem ble décidé, d an s  les m ilieux 
fédéraux , à ab o rd e r le p rob lèm e de  
l'égalité  en tre  hom m es e t fem m es 
d an s  d es  d o m ain es  sérieux (je ne 
su is  en  effet pas certa in  que  la su p 
p ression  d u  term e «m adem oiselle» 
soit dé term inan te ... e t ne do ive  pas 
p lu s  aux  exigences d es  in fo rm ati
ciens q u 'à  la courtoisie). L'AVS est 
d an s  la ligne de  tir.
L 'u n  d e s  po in ts  sensib les est celui de 
l 'âg e  à p a r tir  d u q u e l est o u v e rt un  
d ro it à la rente. Il est d e  62 an s p o u r 
les fem m es, d e  65 p o u r  les hom m es. 
Il ne  s 'ag it p as  d e  l 'âg e  d e  la re tra ite  
qui d ép en d , elle, d u  con tra t de  tra 
vail ou  d u  s ta tu t d e  fonctionnaire 
applicable. Souvent, p o u rtan t, il y  a 
co rrespondance.
En Suisse, le T ribunal fédéral a déci
dé, d a n s  u n e  affaire T., q u e  la diffé
rence n 'é ta it  p a s  justifiée et que  le 
can ton  concerné deva it, d an s  un  
délai ra isonnab le , m odifier le d ro it 
d e  la caisse d e  p en sio n s d e  l'E tat. 
M ais le m êm e T ribunal fédéral avait

Quelques an n ées a u p a ra v a n t refusé 
'ex am in er la consti tu tionnalité  d e  

la loi su r  l'A V S (il n 'a  pas cette  com 
pétence). Le résu lta t est adm irab le

à travers les Alpes ont été aménagés 
avec les fonds des marchands étrangers 
qui voyageaient pour faire leur com
merce. Et la Suisse a déjà participé fi
nancièrement au percement du tunnel 
du Mont-Blanc ou à Félectrification du 
tronçon de ligne SNCF manquant à 
l’époque pour relier Lausanne à Paris 
sans avoir recours à la vapeur. C ’est 
d’ailleurs Jean-Pascal Delamuraz qui 
dit: WVomj devons aborder les autres 
pays européens (...) non pas en plaidant 
le "Sonderfall Schweiz” mais en cla
mant notre volonté de collaborer».
Si Bâle et Zürich veulent être reliées à 
Paris par TGV, et si nous voulons sau
ver la ligne du Simplon, le moment est 
venu de clamer notre volonté de colla
borer. ■

(vive le fédéralism e triom phan t): le 
can ton  n 'a  aucune  possib ilité  de  
d o n n er su ite  à cet a rrê t sans d é p e n 
ser d es  som m es exorb itan tes ou  re
créer de  nouvelles inégalités. Q uel
qu es cas d e  figure:
—  La re tra ite  est fixée à 65 an s  p o u r  
tous les fonctionnaires. H u rlem en ts  
d es  associations fém inines garan tis, 
et d es  m ascu lines aussi: les fem m es 
touchera ien t l’AVS fédérale  en  p lu s 
d e  leu r salaire et pa iera ien t m oins 
de  co tisations com m e rentières.
— La re tra ite  est fixée à 62 an s p o u r 
tous. Les fem m es p eu v en t vivre, en 
a jou tan t à la pension  can tonale  
l'AVS fédérale. Les hom m es do iv en t 
a tten d re  cette d e rn iè re  ju squ 'à  65 
ans; et à m oins d 'ê tre  fo rtunés, ne 
p eu v en t pas v iv re  décem m ent. Les 
collectivités p u b liq u es n 'o n t p as  les 
m oyens de  payer le «pont AVS».
—  M êm e hypo thèse , m ais avec fa
cu lté p o u r les hom m es d e  travailler 
ju squ 'à  65 ans. Les fem m es p o u r 
ront-elles exiger d e  reste r aussi? 
C erta inem ent, p a r  égalité  de  tra ite 
m ent. D ans certa ines activités, l 'a r r i 
vée d e  la re tra ite  n 'e s t p as  très a p 
préciée. Si u n e  vendeuse  d e  g ran d  
m agasin  est p robab lem en t h eu reu se  
d e  p o u v o ir être  libre, il n 'e s t p as  cer
tain q u 'u n e  p ro fesseu r d 'u n iv e rs ité  
p arte  à 62 ans de  gaîté  d e  cœ ur. La 
C o u r de  justice des C om m u n au tés  
eu ropéennes a jugé, d a n s  u n e  affaire 
anglaise, q u e  l'égalité  d e  tra item en t 
valait aussi p o u r la d u ré e  d e  l 'em 
ploi (26 février 1986).
O n sem ble se d iriger, d a n s  le d o 
m aine  d e  l'AVS, vers le com prom is: 
63 ans p o u r  tou t le m onde. M ais 
s 'est-on  p osé  la Question d e  savo ir si 
u n e  différence d 'â g e  ne se justifiait 
pas? C om m e on  l 'a  vu , le T ribunal 
fédéral (suisse) rép o n d  non. M ais le 
T ribunal constitu tionnel a llem and , 
l 'u n  de  ceux qu i o n t été parm i les 
p lu s  audac ieux  d a n s  les question  
d 'ég a lité  a décidé, d a n s  u n  a rrê t du  
28 janvier 1987, q u e  com pte  tenu  de  
l'ensem ble  d es  c irconstances socia
les, la différence d 'â g e  se justifiait, si

elle n 'a v a it p a s  d 'in flu en ce  su r  le 
m o n tan t d e  la rente. Il n 'y  a pas 
d 'ég a lité  d e  fait e n tre  les hom m es et 
les fem m es d a n s  la vie p rofession 
nelle, q u e  ce soit p o u r  les sala ires ou  
les postes occupes. Les trav au x  faits 
p a r  les fem m es sont souven t p lus 
pén ib les (d isons, d e  m o in d re  in té 
rêt) q u e  ceux faits p a r  les hom m es et 
l 'o b ten tio n  d 'u n e  re tra ite  p lu s  tôt 
sert d e  com pensation . Bien en tendu , 
le tribunal re tien t la d o u b le  charge 
d u  travail e t d e  la ten u e  d u  m énage. 
Il conv ien t aussi d e  rap p e le r  le p rin 
cipe de  la conven tion  111 d e  l'O IT  
su r  la n o n  d iscrim ination : le ré ta 
b lissem ent d e  l'ég a lité  d e  tra item en t 
ne d o it pas se faire en  d im in u a n t les 
avan tages d e  g ro u p es  tra ités spécia
lem ent (ici, les fem m es), m ais en  
au g m e n ta n t év en tu e llem en t ceux 
d es  au tre s  g roupes. O r, ce n 'e s t pas 
p a r  h asard  s 'il y  a d eu x  âges diffé
ren ts  en  Suisse: en  1948, 65 an s va
laien t p o u r  tous e t le lég isla teu r a 
vo u lu  co m penser certa ines inégali
tés en  «avantageant»  les fem m es. 
C 'est u n  p eu  com pliqué. M ais ne 
peu t-on  p as  e sp é re r q u e  les com m is
sions fédérales p en sen t aux  lois can
tonales lo rsqu 'e lles  font d e s  p ro p o 
sitions? Q u 'e lles  en tren t en  m atière  
en  m êm e tem p s su r u n e  révision de 
la LPP (2* pilier)? Q u e  le T ribunal 
fédéral p en se  aux  conséquences de  
ses jugem ents?
S urtou t, il m e  p a ra ît dé te rm in an t 
q u e  l 'o n  se d éb arrasse  d e  cette m en 
talité qu i v eu t q u e  l 'o n  n 'accep te  pas 
q u e  les co tisa tions q u e  l 'o n  a versées 
p u issen t serv ir à d 'a u tre s . En ai-je 
e n ten d u  d es  im béciles se p la in d re  
d e  ne jam ais toucher d e  p resta tions 
d e  l 'a ssu ran ce-m alad ie  fau te  d 'ê tre  
m alade , et q u i connaissen t u n  voisin  
q u i reçoit d es  som m es énorm es 
g râce à sa m alad ie . D ans tou te  cette 
affaire, les seu les so lu tions valables 
e n tra în e ro n t d e s  tran sfe rts  en tre  
personnes, e n tre  g roupes. Il y  au ra  
d es  «perdants» , ceux qu i recevront 
m oins q u 'ils  n 'a u ro n t payé.
C 'es t u n  p eu  cela, la so lidarité , ce 
ty p e  d 'o rg an isa tio n  sociale q u i p e r 
m et d e  d is tin g u e r la civilisation de  
la barbarie .

P h ilippe  Bois

L'invité de DP s'exprime librement dans 
cette tribune. Philippe Bois est profes
seur de droit aux Universités de Neu
châtel et Genève.



RELATIONS PUBLIC IT AS  -  LA SUISSE

Divorce de raison

(cfp) L ’information a surpris les non- 
initiés: à partir du début de l’année pro
chaine, le portefeuille publicitaire de La 
Suisse ne sera plus affermé à Publicitas. 
Il y aura ainsi un quotidien en Suisse ro
mande, si l ’on fait abstraction des Frei
burger Nachrichten, à autogérer ses pa
ges publicitaires. On s’attendait depuis 
longtemps à un changement à Genève, 
en raison des relations très étroites de 
Publicitas avec La Tribune de Genève, 
dont elle possède 95% des actions 
(DP 742).
En Suisse alémanique, les quatre princi
paux quotidiens (Blick, Tages-Anzeiger, 
Neue Zürcher Zeitung, Berner Zeitung) 
gèrent eux-mêmes leur partie publici
taire. D ’autres journaux moins impor
tants font de même et tous s ’en portent 
bien (DP 788). Quelques journaux alé
maniques ont avancé la somme de 50 
millions de francs comme perte de vo-

(y j) P ou r la tro is ièm e  fo is, un 
consortium d’éditeurs et d ’instituts de 
sondages vient de publier une étude sur 
les habitudes de lecture des patrons 
(28,4% ), managers (41,8% ), fonc
tionnaires supérieu rs (14,6% ) et 
professions libérales (15,2%). Portrait- 
robot des 1095 lecteurs interrogés, 
représentatifs d ’un univers estimé à 
207'000 personnes/ménages: 98,3% 
d ’hommes, 2/3 de 35-54 ans, 1/4 de di
plômés universitaires ou EPF, 35% de 
revenus inférieurs à ÎOO'OOO francs 
(30% de refus de répondre).
Ces messieurs, qui résident sans doute 
en majorité dans la région de Zurich, 
lisent bien sûr chaque jour la NZZ  
(39,7% ) et/ou le Tages Anzeiger  
(30,6%) dont l ’orientation moins à 
droite ne semble pas les déranger. Il faut 
dire qu’ils se rattrapent avec les périodi
ques spécialisés: un sur cinq lit la 
Schweizerische Handelszeitung ou Fi

larne d ’annonces annuel par Publicitas à 
la suite de la modification de ses rela
tions avec La Suisse. L ’éditeur a proba
blement atteint des dimensions suffisan
tes pour organiser son service d ’annon
ces avec la somme, certainement co
quette, qui revenait à Publicitas pour le 
même travail. D ’ailleurs les relations ne 
sont pas rompues, car les plans médias 
des annonceurs continueront de tenir 
compte de La Suisse si son audience 
reste élevée, et une partie de ceux-ci 
sont gérés par Publicitas. La rupture 
date en fait de la décision d ’imprimer La 
Tribune de Genève à Lausanne, au futur 
Centre d'impression de Bussigny, pro
priété d'autres concurrents de La Suisse, 
le groupe 24 heures.
Les travaux de construction de ce cen
tre, au chemin de la Mochettaz, avan
cent. Une enquête complémentaire 
vient d ’être ouverte jusqu’au 2 mars

nanz und Wirtschaft. A noter que le 
Spiegel fait tout de même un beau taux 
de lecture chez les cadres en général 
(12,7%) et dans les professions libérales 
en particulier (19,5%); mais l’hebdoma
daire satirique Nebelspalter l ’emporte 
de dix points dans toutes les catégories 
de public.
Le groupe Frey a pris une bonne place 
dans les attaché-cases et sur les bureaux 
des responsables: l ’hebdomadaire Welt- 
woche et le mensuel Bilanz (plus ou 
moins sérieux dans ses informations et 
délibérément accrocheur dans sa pré
sentation) font l ’un et l ’autre un quart de 
lecteurs.

On attendra encore longtemps les résul
tats d ’une analyse comparable pour la 
Suisse romande et latine: le public n ’est 
pas assez nombreux pour attirer l’atten
tion —  et l’argent —  des éditeurs et 
annonceurs. ■

pour divers agrandissements (station 
service, couvert sur voie CFF, pose de 
citernes, à mazout, à essence et diesel; 
modification des façades nord et ouest). 
Quand il sera terminé, tout sera en place 
pour une lutte acharnée pour la posses
sion des marchés genevois et romand. 
Et il ne faut pas oublier les déclarations 
faites au sujet d ’études de la maison 
Ringier (Illustré, Hebdo, Emois) sur le 
lancement éventuel d ’un quotidien de 
langue française. La même maison est 
déjà candidate à la reprise de l ’hebdo
madaire français Point de vue-images 
du monde dont l ’éditeur a déposé son 
bilan.
Les lecteurs romands pourraient être in
vités à participer à une lutte de géants 
pour un marché pourtant assez étroit. ■

Concurrence accrue entre les agences 
suisses d ’information. La CPS (cor
respondance politique suisse) déve
loppe ses services et l ’ATS doit trou
ver les moyens de réagir. Il en résulte 
des difficultés internes qui sont appa
rues au grand jour au moment de la 
démission du rédacteur en chef Klei
ner. Associated Press (AP) ne semble 
pas touchée par cette lutte.

Lancement du bimestriel Fluchtblatt 
comme organe de tous les mouve
ments qui s’opposent à la politique 
étroite d ’asile de la Suisse.

ECHOS
DES

MEDIAS

Le quotidien soutenu par Christoph 
Blocher, le patron des usines d ’EMS, 
le Bündner Tagblatt (BT) va mieux. 
D y a plus d ’abonnés, plus de publici
té et le déficit de 1987 est inférieur 
d ’un demi-million à  celui de 1986. Il 
se monte encore à 600'000 francs.

Jean-Claude Rennwald a publié un 
excellent survol du paysage médiati
que suisse dans le dernier numéro du 
Bulletin de l’Association des intérêts 
du Jura (ADU).

ENQUETE

Lectures patronales


